
Brève sur la hausse de la Bourse

Le point sur le cours :

La Bourse est un marché sur lequel se rencontrent l’offre et la demande en instruments
financiers. Plus précisément, c’est un lieu virtuel où sont échangés les titres de sociétés
cotées en temps réel comme les actions (part de capital). La Bourse a donc vocation à
financer l'économie et a besoin pour cela des investisseurs particuliers. On y retrouve les
marchés boursiers réglementés et non réglementés. Le CAC40 est le principal indice
boursier de la place de Paris. Les indices permettent de mesurer la tendance et la
performance d’un marché. Le CAC40 permet de connaître la tendance et l’évolution globale
de l’économie et de la finance des plus grandes entreprises françaises. Il représente les 40
plus grosses valeurs française cotées sur Euronext Paris (réglementé)

Actualité : site Brief.eco, le 10/11/2021

Au début du mois de novembre, les principaux indices boursiers ont enregistré plusieurs
records. En effet, le CAC 40, principal indice de la Bourse de Paris, a dépassé le 5
novembre 2021, lors de sa clôture les 7 000 points, une première depuis sa création en
1988.

Conséquences :

En raison de la crise sanitaire du Covid-19, nous avons une économie en pleine relance. Il y
a donc une amélioration de la confiance des investisseurs et une bonne forme des
entreprises françaises. D’après les économistes, “on est sur une période longue de faible
croissance. Tout est incertain, le marché est hyper spéculatif, en particulier sur le pétrole”.
L’endettement des entreprises n’a jamais été aussi haut, les autorités financières ont
demandé récemment aux banques de limiter l’endettement des ménages

Ouverture :

Aujourd’hui, nous assistons à une hausse durable et générale des prix dans l’économie. Les
taux sont également très faibles. Quels seront les impacts sur la bourse une fois que les
taux augmenteront et que l'inflation perdurera dans le temps ?
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